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.SÉANCE nu 19 ,lANvnrn 1842. 

nAPPORT additionnel fait pœr M. 1\AI1mr1 au nom de la, section oentrale , 
sur le prqfet de loi i"1itrw7wétatif du dloret du 17 niv6se an XIII, relati'f 
,ut cantonnement (*). 

MESSIEURS, 

Vous avez renvoyé ;\ la section centrnle le projet présenté par le Gouverne~ 
ment dans la séance du 14 jauvier , relatif à l'interprétation du décret du 17 
nivôse an XIII 1 et à la question de savoir s'il est applicable au cantonnement. 

Un premier projet avait été présenté par le Gouvernement. tians la séance du 
17 décembre lB-40 On vous proposait alors d'adopter l'opinion des Cours d'ap 
pel rie Liégc et de Bruxelles. 0t de déclarer le décret du 17 nivôse an Xlll ap 
plicable au cas de cantonnement des droits de pâturage ou de parcours. 

Ce projet était ainsi conçu : 
cc En cas de cantonnement des droits de pâturage ou de parcours~ <lont 

>) l'exercice est réglé par l'art. Ier de la loi du 17 nivôse an XIII, il sera pro 
)) cédé suivant l'avantage que les usagers retirent <lesdits droits depuis ce dé 
>) cret. >> 

Un rapport de la section centrale a été fait sur ce projet dans la séance <lu 
27 mars 1841. 

Ce rnpport contient le résumé des motifs de l'un et de l'autre système. 
La quatrième section avait adopté l'opinion de la Cour de Cassation ; el elle 

avait proposé une rédaction ainsi conçue : 
<< En cas de cantonnement du chef des droits de pâturage, le décret du 19 

)) nivôse an Xlll n'est pas applicable , lorsqu'il existe un litre ou un usage re 
>) connu antérieur audit décret. )) 

Maintenant~ le Gouvernement a retiré le premier projet; et il en a présenté 
un nouveau 7 par lequel il adopte le système de la Cour de Cassation; ce projet 
est ainsi conçu : 

("') La section centrale était composée de i'IIM. F ALJ,nN , président , Ds Hoo , De ~ÎER01►i., Lvs , 
l,F. hutn:, BRA.HAN! et RA11Œ1r, rapporteur. 



( j ) 

<< En cas de cantonnement du chef des droits de pâturage OH parcours I le <lé 
)) cret du 17 nivôse an Xlll n'est pas applicable: lorsqu'il existe un Litre ou un 
>) usage reconnu antérieur audit décret. n 

Dans l'état où se trouvait la question d'interprétation , la section centrale a 
cru ne devoir s'occuper que de la rédaction du dernier projet du Gouvernement. 

Elle a pensé qu'il y avait lieu d'en retrancher les mots on parcou1·s, pa1·ce que 
le cantonnement du chef de pâturage a seul été en litige. 

En cas de parcours, il s'agit d'une servitude réciproque, et bien que les 
mêmes principes paraissent applicables, la section centrale a été d'avis qu'il n'y 
avait pas lieu de s'occuper de cet. objet. 

Cette section a en outre fait observer que le titre devait être 1 en premier lieu, 
la règle du cantonnr-ment , et que ce n'était qu'à défaut de titre qu'il fallait re 
courir à l'usage. Telle paraît d'ailleurs avoir été la pensée de la quatrième sec 
tion. 

En couséquence , dans le système du dernier projet du Gouvernement , la 
section centrale propose la rédaction suivante : 

cc En cas de cantonnement du chef des droits de pâturage ("'): le décret du 
)) 17 nivôse an XIII n'est pas applicable lorsqu'il existe un titre, ou, a défaut 
>) de tiïre) un usase reconnu antérieur audit décret. )) 

Le Rapporteur, 

llAIKEJU. 

Le Prés id en t) 

FA.LL01'1, lsmorrn. 

(*) Les mols Ott parcmtr,ç sont supprimés, 


